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- I - CARACTERISTIQUES 
 
 

OPCVM d’OPC : inférieur à 10% de l’actif net 
 
 
Objectifs de gestion et stratégie d’investissement : 

 
L’OPCVM recherche une performance orientée majoritairement sur les sociétés dont l’activité est liée à 
l’environnement et particulièrement celles qui concourent à la lutte contre le réchauffement climatique, 
la pollution et la raréfaction des ressources. PALATINE PLANETE est un fonds ISR et à ce titre applique 
la stratégie suivante pour 90% minimum de son portefeuille. La stratégie de sélection de titres consiste 
à être investi dans des sociétés présentant un profil répondant à différents critères financiers et 
qualitatifs prenant simultanément en compte les 3 critères ESG (environnementaux, sociaux et 
gouvernance), le critère environnemental étant prédominant. 
 
Après avoir effectué une analyse fondamentale de l’entreprise, la réalisation d’une analyse extra-
financière de type « Best in Class » permet ensuite de sélectionner les valeurs éligibles au portefeuille. 
Ainsi, la gestion applique un filtre dit ISR pour prendre en compte la capacité des entreprises à intégrer 
dans leur choix de développement les critères ESG : approche Best in class et en sélectivité par rapport 
à l'univers investissable. Cette approche privilégie les émetteurs les mieux notés d'un point de vue extra-
financier au sein de leur secteur d'activité (sans privilégier ou exclure un secteur par rapport à l'indice 
boursier servant de base de départ) en réduisant au minimum de 20% l'univers d'investissement. Nous 
attirons l'attention sur l'absence d'une norme ESG unique et universelle. Les informations 
extrafinancières sont très diverses et traitées de manière différente selon les émetteurs et les 
investisseurs. L'approche Best in Class n'exclut aucun secteur et consiste à investir dans les sociétés 
les moins mauvaises de leur secteur, mais pas forcément les plus vertueuses sur le plan ESG. 
 
L’OPCVM est éligible au Plan d'Epargne en Actions (PEA) et est, dans ce cadre, investi à hauteur de 
75% minimum en actions de sociétés de l’Union Européenne éligibles. Il pourra investir à hauteur de 
10% maximum de son actif net en titres de créance et instruments du marché monétaire libellés en 
euro, et/ou en parts ou actions d’OPCVM et FIA. La gestion procède à l’allocation du niveau de risque 
de crédit et ne se réfère pas exclusivement et mécaniquement aux notations émises par les agences 
de notation et met en œuvre sa propre analyse interne. Il pourra utiliser des instruments financiers à 
terme sur actions et sur indices en couverture de l'exposition au risque actions, pour ajuster l’exposition 
ou en substitution d’une détention directe de titres. 
 
L’indice Euro Stoxx 50 dividendes nets réinvestis est l’indicateur de comparaison a posteriori. 

Les revenus nets de l’OPCVM sont intégralement investis. 

L’investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours ouvrés avant 11h30 ; ce rachat sera 

alors exécuté sur la base de la valeur liquidative datée du même jour. 

 
Durée de placement recommandée : 5 ans. 

 
 

Profil de risque : 
 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion ; ces 
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés financiers. 
Compte tenu de l’orientation de l’OPCVM, l’investisseur s’expose à un certain nombre de risques, dont 
les principaux sont détaillés ci-dessous. 

 
Risque de perte en capital : L’investisseur ne bénéficie d’aucune garantie de capital et peut donc ne 
pas retrouver son capital initialement investi. 

 

Risque actions : Le FCP peut être totalement ou au minimum à 60%, exposé aux marchés actions et 
plus particulièrement aux sociétés dont l’activité est liée à l’eau. Si les actions ou les indices, auxquels 
le portefeuille est exposé, baissent, la valeur liquidative du FCP pourra baisser. Le FCP peut être 
exposé aux petites capitalisations. Sur ces marchés, le volume des titres cotés en Bourse est réduit, 
les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que sur les grandes 
capitalisations. La valeur liquidative du FCP peut donc baisser plus rapidement et plus fortement. 
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Risque discrétionnaire : Le style de gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des 
différents marchés. Il existe un risque que le FCP ne soit pas investi à tout moment sur les 
marchés les plus performants. 

 
Risque de change : Le FCP peut être exposé au risque de change proportionnellement à la partie de 
l’actif net investie hors de la zone euro non couverte contre ce risque, ce qui peut entraîner une baisse 
de la valeur liquidative. 
 

Risque de crédit : Le FCP peut à tout moment être exposé au risque de crédit sur les émetteurs privés 
ou publics. En cas de dégradation de leur situation ou de leur défaillance, la valeur des actions peut 
baisser et entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

 
Risque lié aux pays émergents : L’attention des souscripteurs est attirée sur les conditions de 
fonctionnement et de surveillance des marchés émergents sur lesquels le FCP peut être exposé, qui 
peuvent s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales. 

 

Risque de contrepartie : L’OPCVM pouvant avoir recours à des instruments financiers négociés de 
gré à gré (titres de créance, prises en pension) il existe un risque de défaillance d’un intervenant de 
marché l’empêchant d’honorer ses engagements vis-à-vis de l’OPCVM. 

 
 
 

- II - ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER ET POLITIQUE DE GESTION 
 
Palatine Planète investit dans des sociétés dont l’activité est liée à l’environnement et particulièrement 
celles qui concourent à la lutte contre le réchauffement climatique, la pollution et la raréfaction des 
ressources.  
Le fonds privilégie les entreprises qui combattent ces fléaux et celles qui innovent et apportent des 
solutions pour contribuer à une transition écologique et énergétique positive. 
Les principaux secteurs et thèmes abordés sont :  
 

-  les énergies non émettrices de gaz à effet de serre : solaire, éolien, géothermie, hydraulique 
-  L’efficacité énergétique : construction, génie civil, isolation, … 
-  Les modes de transports propres 
-  Le traitement, l’assainissement, l’approvisionnement en eau potable  
-  La gestion des déchets 
-  La sauvegarde de « la maison commune » : contrôle sanitaire et santé. 
 

La stratégie de gestion se concentre sur les valeurs offrant des solutions et non simplement sur de 
bonnes pratiques. 
Palatine Planète investit dans des entreprises européennes qui proposent des solutions face aux défis 
de la transition environnementale. 
On sélectionne les entreprises qui cherchent à délivrer de la performance sur le long terme, la sélection 
étant fondée sur une analyse financière complète qui évalue le positionnement stratégique, la structure 
financière et la qualité et la gouvernance du management. 
 

Une analyse ISR rigoureuse complète notre process de gestion. 
 

Les quatre meilleurs contributeurs du portefeuille en 2020 ont été : EDP Renovavais, Orsted, BioMérieux 
et EDP. 
Les détracteurs ont été Veolia et les valeurs « construction » comme Vinci et Eiffage. 
 

L’ensemble des valeurs utilities et plus généralement celles liées à l’environnement ont surperformé au 
cours de cette année. Le contexte politique a aidé. Pour rappel, la Commission Européenne a 
récemment publié son plan pour un « European Green Deal » - objectif zéro émission carbone d'ici 
2050. Un tel changement implique des investissements afin de modifier en profondeur le mix 
énergétique : alors qu'à l'heure actuelle, la production d'électricité zéro carbone représente 35% du mix 
en Europe, elle devrait atteindre 60-65% d'ici 2030 puis 90% d'ici 2050.  
 

En ce début d’année, nous conservons un positionnement défensif (santé : contrôle de la pollution) dans 
un contexte marqué par les craintes sanitaires liées au COVID mais également dynamique grâce à 
l’arrivée d’un vaccin contre le coronavirus et aux différents plans de soutiens à l’économie qui favorisent 
l’investissement dans le Green Deal. A cet égard, deux thèmes sont privilégiés dans le fonds : l’efficacité 
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énergétique à hauteur de 35% et le secteur des énergies renouvelables à hauteur de 22%. 
Dans l’efficacité énergétique nous privilégions Dassault Systèmes, Legrand et Schneider. 
Dans les valeurs énergies renouvelables, citons le danois Orsted, l’espagnol Iberdrola et le portuguais 
EDPR. 
Dans la santé, l’américain Danaher et Bureau Veritas dans le testing sont nos valeurs favorites. 
Dans la gestion de l’eau et des déchets, nous privilégions Veolia et Suez. 
Enfin dans la thématique « hydrogène – transport propre », nous sommes positionnés sur Michelin et 
Air Liquide. 
 

Outre l’intérêt offert en matière de diversification d’une allocation actions, ce thème est devenu un enjeu 
tant au niveau politique que social et économique. 
Par ailleurs, cette thématique connait une forte croissance avec la nécessité d’investissements 
importants tant à court terme que sur le long terme. 
Des sommes colossales sont investies par les Etats et les entreprises pour développer une économie 
plus respectueuse de l’environnement. Les consommateurs et la réglementation soutiennent la 
tendance. Ses préoccupations sont désormais une constante, peu importe dans quelle phase du cycle 
nous nous trouvons.  
 

La performance du fonds Palatine Planète sur l’année est de 8,50% pour la part I, 7,60% pour la 
part R, 8,50% pour la part LE CEDRE contre - 3 , 20% pour son indicateur de référence (Euro Stoxx 
50 dividendes nets réinvestis). 
Les performances passées du FCP ne préjugent pas de ses performances futures. 
 

Depuis février 2020, la crise sanitaire liée au Covid-19 a déclenché une tempête boursière inédite, qui a 
été renforcée par l’arrêt volontaire, progressif mais généralisé de pans entiers de l’économie mondiale par 
le biais du confinement des populations.  
Il est particulièrement difficile de prévoir les marchés dans les prochaines semaines ou mois, et sans doute 
resteront-ils très volatils au gré des évolutions sanitaires et des nouvelles économiques. 

 

 

III - INFORMATION SUR LES TECHNIQUES DE GESTION DE PORTEFEUILLE 
 

 Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace de portefeuille ; 
 Identité des contreparties à ces techniques ; 
 Type et montant des garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de 

contrepartie ; 
 Revenus découlant de ces techniques pour l’exercice comptable et frais opérationnels directs 

et indirects occasionnés. 

Sur l’exercice 2020, le FCP n’a pas eu recours à ces techniques 
 
 
 

- IV - INFORMATION SUR LA TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT 
  SUR TITRES ET LA REUTILISATION (SFTR) 
 

 Informations générales : Montant des titres et matières premières prêtés 

 Montant des actifs engagés 
 Données sur la concentration ; 

 Données d’opérations agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de 

contrats d’échange sur rendement global ; 

 Données sur la réutilisation des garanties (collatéral) ; 

 Conservation des garanties reçues par l’OPC dans le cadre des opérations de financement sur 

titres et des contrats d’échange sur rendement global ; 

 Conservation des garanties fournies par l’OPC dans le cadre des opérations de financement sur 

titres et des contrats d’échange sur rendement global ; 

 Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de 

contrat d’échange sur rendement global. 

 

Sur l’exercice 2020, l’OPC n’a pas eu recours à ce type d’opérations relevant de la réglementation SFTR. 
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- V - I NFO RM ATI O NS D’ O RDRE DEO NTO LOG IQ UE  
 
Exercice des droits de vote. 

La société de gestion a défini dans son document « politique de vote » ses principes d’exercice des droits 
de vote attachés aux titres détenus par les OPCVM qu’elle gère. 
Les principes de notre politique de vote visent à promouvoir la valorisation à long terme de nos 
investissements et à encourager le respect et la mise en application des meilleures pratiques de 
gouvernance et de déontologie professionnelle. 
 

Ainsi, PALATINE ASSET MANAGEMENT adhère aux grands principes de l’AFG en matière de 
gouvernement d’entreprise : 
 

 « une action, une voix », 

 une assemblée générale favorisant la démocratie actionnariale, 

 un conseil d’administration indépendant et efficace, 

 des rémunérations adaptées, transparentes et régulièrement soumises au vote de 
l’assemblée générale, 

 l’opposition aux dispositifs anti-OPA. 
 

La participation au vote s’exerce en suivant les recommandations formulées par le « proxy advisor » ISS : 
 systématiquement pour les sociétés françaises composant l’indice SBF 120, pour les sociétés 

composant l’actif des OPC labellisés ISR, pour les sociétés françaises dont le seuil de détention 
consolidé est supérieur à 0,50% de la capitalisation boursière de chaque société et enfin pour les 
sociétés étrangères détenues ayant une capitalisation boursière supérieure à 10 M€. 

  ponctuellement dans tous les autres cas afin d’exprimer un vote de soutien ou manifester un 
désaccord, ou en cas de difficultés faisant courir un risque important aux actionnaires. 

 

Les droits de vote ne sont pas exercés dans les cas suivants : 
 Ils concernent toutes les sociétés détenues en dessous des seuils fixés, et les pays à POA (Power 

Of Attorney) où la procédure de vote exige des surcoûts financiers. 
 

 La société de gestion ne pratiquant pas, sauf cas exceptionnel, de cession temporaire d’actions, 
elle n'est pas concernée par les conséquences juridiques des cessions temporaires de titres. 

 

Les documents de Palatine Asset management sur la Politique de vote et le rapport annuel sur l’exercice 
des droits de vote sont disponibles sur le site internet www.palatine-am.com rubrique A 
propos/Réglementation. 
Ils peuvent également être adressés gratuitement sur simple demande écrite à l’adresse suivante : 
Palatine Asset Management – 42, rue d’Anjou – 75382 PARIS Cedex 08. 

 
- Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires. 

Les intermédiaires financiers sont sélectionnés dans le respect des principes de « best execution » sur 
la base d’une approche multi - critères faisant l’objet d’une grille d’évaluation spécifique : 
 - Tarification    - Confidentialité 
 - Qualité de l’exécution    - Organisation de réunions avec les émetteurs 
 - Qualité des analyses    - Qualité du back – office 
 - Qualité du conseil    - Traitement des litiges 
 - Capacité à intervenir dans des situations spéciales 
Certains intermédiaires peuvent être privilégiés de manière plus systématique en fonction de leur 
spécialisation sur certains marchés ou certaines valeurs. 
Un Comité semestriel encadre la sélection des intermédiaires, l’évaluation de l’adéquation de la qualité 
des services offerts, et analyse les statistiques d’activité et le volume de courtage 
La politique de sélection et d’évaluation des intermédiaires et le compte-rendu relatif aux frais 
d’intermédiation de Palatine Asset Management pour l’ensemble des transactions sur actions réalisées 
au cours de l’exercice 2019 sont disponibles sur le site www.palatine-am.com rubrique A 
propos/Réglementation. 

 
Commission de mouvements. 

La commission de mouvements, facturée le cas échéant à l’OPCVM à l’occasion d’une opération 
portant sur un instrument financier est intégralement reversée à la société de gestion. 
 
 

http://www.palatine-am.com/
http://www.palatine-am.com/
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Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires. 

Les intermédiaires financiers sont sélectionnés dans le respect des principes de « best execution » sur la 
base d’une approche multi - critères faisant l’objet d’une grille d’évaluation spécifique : 

- Tarification - Confidentialité 
- Qualité de l’exécution - Organisation de réunions avec les émetteurs 
- Qualité des analyses - Qualité du back – office 
- Qualité du conseil - Traitement des litiges 
- Capacité à intervenir dans des situations spéciales 

Certains intermédiaires peuvent être privilégiés de manière plus systématique en fonction de leur 
spécialisation sur certains marchés ou sur certaines valeurs. 
 

Un Comité semestriel encadre la sélection des intermédiaires, l’évaluation de l’adéquation de la qualité 
des services offerts, et analyse les statistiques d’activité et le volume de courtage 
 

La politique de sélection et d’évaluation des intermédiaires et le compte-rendu relatif aux frais 
d’intermédiation de Palatine Asset Management pour l’ensemble des transactions sur actions réalisées 
au cours de l’exercice 2020 sont disponibles sur le site www.palatine-am.com rubrique A 
propos/Réglementation. 

 
Support d’information sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) 

L’information sur les modalités de prise en compte par la société de gestion de critères 
environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) figure sur le site internet de Palatine 
Asset management www.palatine-am.com rubrique ISR. 
En 2017, le FCP Palatine PLANETE (ex Palatine Or Bleu) a reçu le label ISR soutenu par les pouvoirs 
publics en remplacement du label créé par la société Novethic obtenu depuis 2009. 
Palatine Asset Management, société de gestion du FCP, adhère au code de transparence AFG-FIR. Ce 
code et le processus de gestion ISR sont consultables sur le site internet de Palatine AM à la page 
https://www.palatine-am.com/isr/demarche-isr.html . 

 
Risque global du FCP : 

La société de gestion utilise pour calculer le risque global du FCP la méthode du calcul de l’engagement 
telle que définie aux articles 411-74, 411-75 et 411-76 du règlement général de l’AMF, et par l’instruction 
AMF n° 2011-15. 

 
Investissements éligibles au PEA 

Au titre de l’exercice 2020, le FCP est demeuré investi en permanence à 75% minimum de son actif en 
titres éligibles au PEA, titres mentionnés aux a, b et c du 1° du I de l’article L.221-31 du code 
monétaire et financier. 

 
Mention sur les rémunérations 

La rémunération variable est composée en règle générale de 70 % de critères quantitatifs et de 30 % de 
critères qualitatifs. Ces éléments qualitatifs prennent notamment en compte : le management, le travail 
en équipe (présence et participation aux comités, qualité du travail en binôme et avec le reste de l’équipe), 
le partage de l’information, la participation à la réussite collective, la transparence, les intérêts des clients 
et la capacité à nouer une relation de confiance avec eux, le respect des processus de décisions 
d’investissement et plus particulièrement l’intégration des risques en matière de durabilité. 
 
La rémunération variable peut être modifiée selon les risques pris et la rentabilité de la société de gestion. 
Le pourcentage appliqué pourra être différent selon les fonctions et les résultats de chaque collaborateur. 
La réduction de la rémunération variable sera significative en cas de pertes de la société, ou d’une prise 
de risques passés et futurs jugée excessive et inacceptable. Elle pourra aller jusqu’à la suppression totale 
de la rémunération variable. Les risques visés comprennent principalement les risques pris en matière 
de gestion, le risque de contrepartie, le risque de non-conformité, une insuffisance en matière de contrôle, 
de connaissance des clients, des pratiques visant à s’éloigner de la réglementation. 
 
Pour l’exercice 2020, le montant total des rémunérations versées par Palatine Asset Management à son 
personnel (31 personnes concernées au cours de l’exercice) représente 2 907 K€, et se décompose pour 
2 275 K€ au titre des rémunérations fixes et pour 632 K€ au titre des rémunérations variables. 
 

http://www.palatine-am.com/
http://www.palatine-am.com/
https://www.palatine-am.com/isr/demarche-isr.html


PALATINE PLANETE : RAPPORT ANNUEL DE GESTION 31/12/2020 

 

 

Aucune rémunération n’est versée par l’OPC, il n’y a pas d’intéressement aux plus-values (carried 
interests). 

 
Complément d'information sur les réclamations de retenues à la source 

Palatine Asset Management a eu recours aux services du cabinet TAJ pour engager les démarches de 
récupération pour la période 2010-2015 des retenues à la source auprès de l’Allemagne, de l’Espagne et de 
la Finlande. 
En 2020, le fonds n’a pas encaissé de montant au titre de la récupération fiscale pour la période indiquée. 

 
 
 

- VI – PRINCIPAUX MOUVEMENTS DU PORTEFEUILLE 
 

 
 
 
 

- VII - OPERATIONS OU LE GROUPE A UN INTERET PARTICULIER 
 

Au 31/12/2020 : - OPCVM =  4 ,13 % de l’actif net 

 

 
 

- VIII - INFORMATIONS PARTICULIERES 
 

- CHANGEMENTS INTERVENUS : 

 Depuis le 25 mars 2020 : PALATINE PLANETE a absorbé le fonds ENERGIES 
RENOUVELABLES 

 Depuis le 18 décembre 2020 : création d’une nouvelle part « CLUB PLANETE », réservée aux 
institutions de retraite et de prévoyance. 

 
- CHANGEMENTS A INTERVENIR SUR LE PROCHAIN EXERCICE : 

Le 01/03/2021 : PALATINE PLANETE absorbera les fonds PALATINE IMMOBILIER et CONSTRUCTION 
EUROPEENNE VALUE. 

 
























































